
COMITE REGIONAL DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME

Séjours et voyages 

La réglementation.

Code du tourisme 
Partie législative (Article L111-1 à L243-2)
Partie réglementaire (Article R211-1 à R243-4
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Séjours et voyages 
Qu’est qu’un séjour ou voyage à forfait ? (Art L211 code du Tourisme) 

➢ C’est la combinaison d'au moins 2 types de services de voyage différents 
pour un même séjour.

➢ Il dépasse 24 h ou incluant une nuitée.

➢ Il est vendu ou offert à la vente à un prix tout compris.
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Séjours et voyages 
Qu’est qui constitue un service de voyage ? (code du tourisme) 

➢ Le transport des passagers.
➢ L'hébergement qui ne fait pas partie intégrante du transport de passagers 

et qui n'a pas un objectif résidentiel.
➢ La location de voitures particulières, minibus et utilitaire.
➢ Tout autre service touristique. (visites, entrées, etc..
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Séjours et voyages 
Un service de voyage vous oblige à : 

(Article R.211-20 à R.211-25)

Une immatriculation au registre de l’agence ATOUT France. 
Avec : 
➢ Une garantie financière.
➢ Une assurance responsabilité civile professionnelle spécifique. 
➢  Une aptitude professionnelle en application de l'article R.211-41.

Exception : Sont exemptées de l’obligation d’immatriculation au 
registre du tourisme (Atout France) les associations à but non lucratif 
affiliées à une fédération déclarée, qui s’en porte garante.

C’est le cas de la Fédération Française de Cyclotourisme, 
qui  peut déléguer son immatriculation aux structures.
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Séjours et voyages 

Le code du Tourisme ne s’applique pas aux personnes qui organisent 
ou facilitent des voyages, des forfaits ou des prestations de voyage de manière 
occasionnelle, sans but lucratif et uniquement pour un groupe restreint 
de voyageurs. 
Attention :
➢ But non lucratif : pas de bénéfices redistribués aux membres.
➢  Groupe restreint : licenciés du club uniquement.
➢ Pas de publicité à l’extérieur du club.
➢ Respecter le plafond fiscal du chiffre d’affaires. (Actuellement il est de 80 011 €).

Une réponse ministérielle du 10 mai 1999, limite à trois voyages par an. 

Peut-on organiser des voyages sans immatriculation ?
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Séjours et voyages 
Organisation de séjour par les clubs :

Les clubs peuvent organiser un forfait touristique, à titre occasionnel, 
en l’absence d’immatriculation tourisme :
➢ en France et pays limitrophes.
➢ Pour leurs licenciés FF Vélo uniquement.
➢ Dans la limite de trois par an. 
➢ Dans un but non lucratif. 
➢ Sans publicité à l'extérieur du club.
➢ Ils ne pourront pas figurer au calendrier du comité départemental, 
régional ou fédéral.
➢ Encadrement par minimum un éducateur initiateur ou le président du club.

Un séjour club.
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Séjours et voyages 
Organisation de séjour par les clubs : 

Les clubs peuvent organiser un forfait touristique au sein de l’Union 
européenne, ouverts à l’ensemble des licenciés de la Fédération française 
de cyclotourisme sous couvert de l'extension annuelle de l'immatriculation 
tourisme fédérale après accord de la commission tourisme.
Organisation accordée au sein de l’Union européenne.

Conditions : 
➢ Avoir un an d'existence.
➢ Posséder un effectif de 10 licenciés minimum.
➢ Demandez l'accord du comité départemental d'appartenance.
➢ Fournir obligatoirement le budget prévisionnel du séjour.

Encadrement par un Moniteur ou un 
éducateur formation Tourisme.
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Séjours et voyages 
Documents à fournir pour un forfait touristique :

➢ La proposition de séjour remplie (Annexe 4).
➢ La fiche technique remplie (Annexe 2).
➢ La demande ou le renouvellement de l'immatriculation tourisme (Annexe 3).
➢ Le budget prévisionnel du séjour (Annexe 5)
➢ Un carnet de voyage aussi complet que possible comprenant les itinéraires, 

les hébergements et les prestations, devra être fourni au plus tard 45 jours 
avant le début du séjour.

➢ Un bilan définitif est à transmettre à la Fédération en fin de voyage,

Le coût de l’immatriculation tourisme est de 1,5 % du chiffre d’affaires.
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Séjours et voyages 
Documents à fournir :
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Séjours et voyages 
Documents à fournir :
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Séjours et voyages 

Documents à fournir :
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Séjours et voyages 
Vous dépassez le plafond fiscal, une solution vous est proposée :

Rétrocession du séjour à la fédération : si votre chiffre d’affaires dépasse le seuil 
autorisé, vous pouvez rétrocéder certains séjours à la fédération pour rester 
conforme à la réglementation fiscale.
La commission tourisme de la fédération devient l’organisateur légal du séjour.
Vous restez maitre de : 

➢ Gestion des inscriptions,
➢ Relations avec les prestataires,
➢ Logistique et accompagnement.

Aspects financiers : Le solde du séjour (positif ou négatif), reste sous votre 
responsabilité. (Les paiements sont à faire au nom de la Fédération). 

La demande à faire est la même que le forfait touristique. 

Le montant des frais de gestion de la Fédération sont de 4 % 
pour les séjours rétrocédés
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Séjours et voyages 
Séjours organisés par les clubs et Codep du Centre-Val-de-Loire
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Séjours et voyages 
Séjour ou manifestation ?

Manifestions sportives : 
L’organisation des manifestations sportives de cyclotourisme dépend du 
code du sport. 

La réglementation du code du tourisme n’impose pas d’immatriculation 
tourisme à l’organisation d’une manifestation sauf si elle répond à un 
forfait touristique. 

Exemple : Tour d’Indre-et-Loire qui propose de l’hébergement ouvert à tous les 
licenciés .

Obligation de demander l’immatriculation tourisme pour partie hébergement
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Séjours et voyages 
Questions – Réponses :

Les époux(ses) non pratiquants et non licenciés au club doivent-ils être licenciés 
pour participer aux séjours ?
L’obligation est statutaire : toute association affiliée à la FFCT a l’obligation de 
licencier l’ensemble de ses adhérents.

Un non licencié ne peut pas participer à un séjour. 

Ouverture d’un séjour occasionnel (club) à des licenciés d’un club voisin .
C’est possible à condition que ce soit vraiment exceptionnel et uniquement pour 
compléter le voyage. Les participants devront être adhérent du club et être à jour 
de leur cotisation. 

Autres  questions ? 
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Séjours et voyages 

Sanctions pénales

Le fait de se livrer ou d'apporter son concours à l'une des opérations 
mentionnées aux articles L.211-1 et L.211-4 du code du tourisme sans 
respecter ou en ayant cessé de remplir les conditions prévues au présent 
chapitre est punissable d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.

En cas de non-respect :
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Séjours et voyages 

Je reste à votre disposition si besoin.

Merci de votre attention. 
,

Les documents  Sont disponibles sur le site fédéral intranet à l’adresse :

Mandature 2025-2028 / pôle développement / Tourisme et territoires/ 
Tourisme…
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